




Tous les hébergements y sont assujettis dès lors que l’accueil se fait à 

titre onéreux et ceci que vous soyez professionnel ou non.

Le visiteur paye 

la 

taxe de séjour

L’hébergeur 

OU 

la plate-forme 

intermédiaire 

de paiement 

encaisse et 

reverse 

Le trésor Public 

encaisse auprès 

de l’hébergeur 

OU de la 

plateforme 

intermédiaire de 

paiement

La Communauté  

de Communes 

collectent pour le 

développement de 

l’attractivité 

touristique



Etape 3 :

Calculez 

facilement le 

montant qu’il 

faut reverser à 

l’aide de la 

plateforme

Etape 1 :

Activez votre 

compte sur la 

plateforme et 

rentrez vos 

périodes de 

fermeture

Nouvelle plateforme en ligne pour faciliter vos déclarations et 

reversements : cevennesmontlozere.taxesejour.fr

Etape 4 :

Versez le 

montant tous les 

4 mois à la 

Trésorerie 

Public

Etape 2 :

Déclarez le 

nombre des 

nuitées et des 

visiteurs sur la 

plateforme 

chaque mois 

d’ouverture

➢ L’Office de Tourisme : votre nouveau interlocuteur 

pour vous aider à comprendre comment collecter et 

verser la taxe

➢ Le reversement de la taxe se fera toujours à la 

Trésorerie Public de la Communauté des 

Communes



Quadrimestres Mois à déclarer
Date limite de 

déclaration

Période de 

reversement

1ère Période Janvier, Février, Mars et Avril 30 avril 2023
Du 30 avril au 30 

mai 2023

2ème Période Mai, Juin, Juillet et Août 31 août 2023 
Du 31 août au 30 

septembre 2023

3ème Période 
Septembre, Octobre, Novembre et 

Décembre 
31 décembre 2023

Du 31 décembre 

2023 au 30 janvier 

2024



I. Connectez vous à votre 

compte

II. Dans le menu à gauche,

choisissez « MES HEBERGEMENTS »

III.   Choisissez l’hébergement pour lequel 

vous voulez saisir une période de fermeture 

et cliquez sur « AJOUTER UNE 

FERMETURE »

IV. Choisissez la période en cliquant sur les 

dates



Tarifs Fixes 

La taxe de séjour est collectée sur la base d'un tarif  

fixe (€) :

Résidences de tourisme classées

Hôtels de tourisme classés

Meublés de tourisme classés

Villages de vacances classés

Chambres d’hôtes

Emplacement dans des aires de camping-cars 

et des parcs de stationnement touristiques

Terrains de camping et de caravanage

Auberges collectives

Ports de plaisance

Palaces

Tarifs Proportionnels 

La taxe de séjour est collectée sur la base d'un tarif  

variable (%)

Le tarif  de taxe proportionnelle correspond à 2,50 % 

du coût HT de la nuitée, plafonné à 2,30 €.

Hôtels de tourisme sans classement

Meublés de tourisme sans classement

Résidences de tourisme sans classement

Villages de vacances sans classement

10 ème nature



Le classement est volontaire, il comporte 5 catégories 

allant de 1 à 5 étoiles et il est valable 5 ans, période à 

l’issue de laquelle le loueur doit effectuer un 

renouvellement s’il souhaite que son hébergement 

continue de bénéficier d’un classement.

➢ Je paie moins d'impôts : abattement fiscal de 71% contre 50% 

pour une location non classée.

➢ Je facilite le calcul de ma taxe de séjour : le montant de la taxe de 

séjour est fixe.



Lien sur la page d’accueil 

https://cevennesmontlozere.taxesejour.fr/


➢Vous commercialisez votre hébergement avec 
un opérateur numérique 

➢Vous prenez également des réservations en 
direct

Vous devez continuer à déclarer la taxe de séjour, si vous 
n'avez commercialisé directement aucune nuitée durant 
tout un mois, validez simplement votre registre à 0 ou 
effectuez une déclaration à 0.

➢Vous commercialisez votre hébergement 
exclusivement avec un opérateur numérique 
(Gîte de France, Lozère Resa, Airbnb..) 

Si vous êtes dans cette situation, l’opérateur numérique 
s’occupe de tout pour vous : récolte, déclaration et 
reversement.
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